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Comment choisir un bon AMO ?  (Aude Camus) 17/01/2019

La maîtrise d’œuvre peut-elle être indépendante lorsqu’elle
est intégrée dans un groupement d’entreprises ? Le code de la
commande publique répond par l’affirmative. Mais dans les
faits, cela se vérifie-t-il ?

La séparation entre la maîtrise d’œuvre et l’entreprise permet à

la première d’assurer sa mission en toute indépendance. Ce

principe tend à garantir une meilleure qualité des travaux, peut-

on lire dans le dernier ouvrage "Décrypter les règles du Code de

la commande publique issues de la loi MOP" de Christian

Romon, secrétaire général de la mission interministérielle pour

la qualité des constructions (MIQCP) et Nicole Sitruk, juriste spécialisée.

Mais ce schisme est révolu avec les contrats globaux, tels que les marchés de conception-réalisation

et les marchés globaux de performance. La maîtrise d’œuvre est intégrée au sein d’un groupement

d’entrepreneurs. Les dispositions de la loi du 12 juillet 1985, relative à la maîtrise d’ouvrage publique et

à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée (loi MOP), dorénavant codifiées au Livre IV du titre II du

CCP, sont néanmoins applicables (CCP, L. 2431-1). Le maître d’œuvre doit donc être indépendant.

 

Indépendance de la maîtrise d’œuvre sans séparation avec
l’entreprise

l Le décret n° 2017-842 du 5

mai 2017, portant

adaptation des missions de

maîtrise d'œuvre aux

marchés publics globaux, lui

attribue une mission de

base, dont les études

d’exécution et l’assistance

au maître d'ouvrage lors des

opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait

achèvement (en cas d’opération de construction ou de réhabilitation de bâtiment). Elle est détaillée aux

articles D. 2171-4 et suivants du CCP. « C’est un copier / coller des missions confiées à la maîtrise

d’œuvre lorsqu’elle est réellement indépendante, c’est-à-dire séparée », remarque Maître Nicolas

Charrel (Charrel Associés).

En résumé, la maîtrise d’œuvre peut être, en vertu des textes, un élément bloquant à l’intérieur du

groupement, bien qu’elle représente une part infime du poids économique du contrat. Sans oublier

qu’elle a une obligation de résultat sur la construction en tant que cotraitant. Il existe une sorte de

schizophrénie, note l’avocat. A noter que le mandataire du groupement diffère souvent tout au long de

l’exécution, allant du maître d’œuvre, au stade de la conception, à un des entrepreneurs à la phase

des travaux et de l’exploitation.

 

Un contrôle limité
Le contrôle du maître

d’œuvre sur les autres

cotraitants est dans les faits

circonscrit. « Il est, quoi

qu’on en dise, un sous-

traitant de l’entreprise. Il a

un devoir de conseil vis-à-vis de ce dernier », souligne Michel Poinsignon,

directeur de l’unité Infrastructures, ville et transports de la société de

conception Ingérop. Son confrère, Ludovic Vaz, directeur délégué de

l’activité Bâtiment et équipements, prévient : « le maître d’œuvre émet des

réserves à l’encontre des travaux effectués par les entrepreneurs seulement en cas de non-

conformités évidentes à la lecture du cahier des charges. Dans l’hypothèse où des stipulations sont

sujettes à interprétation, il ira dans le sens le plus favorable aux entreprises. Il arbitrera dans l’intérêt

du groupement auquel il a pris part ». L’équipe de maîtrise d’œuvre n’est pas un partenaire du maître

d’ouvrage, insiste-t-il.  Pour autant, ce procédé contractuel fonctionne, constate Me Nicolas Charrel.

Les professionnels d’Ingérop conseillent fortement au pouvoir adjudicateur de se doter d’un assistant à

maîtrise d’ouvrage (AMO) afin qu’il puisse contrebalancer, si nécessaire, les expertises du maître

d’œuvre. Autrement dit, les missions de la maîtrise d’œuvre sont en partie dédoublées. Les frais

supplémentaires engendrés par l’AMO doivent être appréhendés par l’acheteur dans une réflexion en

coût global, selon Me Nicolas Charrel.

 

Du conflit externe au conflit interne

La maîtrise d’œuvre, qu’elle soit séparée ou intégrée, n’aurait pas d’impact

sur le suivi du chantier, à écouter Michel Poinsignon et Ludovic Vaz. En

revanche, lorsqu’elle est distincte, le maître d’ouvrage peut être amené à

trancher des différends entre les constructeurs, portant sur des points

techniques, relève l’avocat. Cette intervention est susceptible d’être perçue

comme une immixtion du pouvoir adjudicateur dans la direction des

travaux.

A l’inverse, « dans le cadre d’un contrat global, les arbitrages sont pris en

amont. Et le mandataire du groupement propose ensuite une solution au

maître d’ouvrage qui devrait être consensuel », explique Me Nicolas

Charrel. Mais une question d’éthique se pose dès lors que le consensualisme est en réalité unilatéral,

pointe-t-il.
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